
CRÉATION DE VOTRE ESPACE FAMILLE À 

LA RESTAURATION SCOLAIRE 

 
Pour créer votre espace, il suffit de se rendre sur le site CDE 19 Espace Famille - Accueil et 

de cliquer sur « Créer mon espace personnel ».  

 

 

  

https://www.espace-citoyens.net/caissedesecoles19/espace-citoyens


Vous serez redirigé vers l’espace d’identification du site Mon Paris. 

 

(1) Si vous possédez déjà un compte Mon Paris, il suffit de vous connecter.  

(2) Si vous ne possédez pas de compte Mon Paris, vous devez en créer un en complétant le 

formulaire de création de compte. 

 

Vous recevrez un courriel afin de confirmer votre adresse e-mail et activer votre compte Mon 

Paris. 

Après l’activation de votre compte, vous pouvez vous connecter. 

Il suffit alors d’ajouter la Caisse des écoles du 19ème arrondissement dans vos favoris. 

 

Cliquer sur « Modifier mes services favoris », pour ensuite renseigner dans vos « Services 

numériques favoris » la Caisse des écoles du 19ème arrondissement grâce à l’outil de 

recherche.  

 

(1) 

(2) 



 

 

Lorsque la Caisse des écoles du 19ème est bien ajoutée à vos favoris, vous pouvez accéder à 

votre espace famille en ligne. 

 

 

 

 

 

 

Lors de votre première connexion, vous êtes redirigé sur l’espace de la Caisse des écoles et 

il est nécessaire de lier vos deux espaces en choisissant de créer votre espace personnel. 

A l’ouverture du formulaire, la première étape consiste à accepter les conditions générales 

d’utilisation. En cliquant sur « suivant », vous serez ensuite invité à renseigner les champs 

d’informations concernant votre identité, votre adresse personnelle et enfin vos moyens de 

contact. Ignorez le service clé, il sera renseigné par la Caisse des écoles lors de la 

confirmation de création de votre espace personnel. 

Vous devez ensuite renseigner votre entourage en cliquant sur la rubrique « déclarer 

mon entourage ». Il est impératif de compléter tous les champs du formulaire et ajouter un 

coreprésentant, si vous n’êtes pas un parent isolé et vos enfants.  

  Vous devez enregistrer vos enfants dans votre entourage en une demande.   

C’est seulement lorsque la création de votre compte a bien été validée par la Caisse des 

écoles que l’ensemble des démarches en ligne seront disponibles. Vous en serez informés 

par email. 

 

 


